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(54) DISPOSITIF DE LEVAGE POUR PANNEAU MURAL PRÉFABRIQUÉ

(57) Le dispositif de levage (3) comportant une pièce
d’appui (8) configurée pour être reçue de manière amo-
vible dans un aménagement défini par une brique (2)
d’un panneau mural préfabriqué, et pour prendre appui
contre une face inférieure de ladite brique, la pièce d’ap-
pui (8) comportant une ouverture de passage (9) confi-
gurée pour être située en regard d’un conduit interne du
panneau mural préfabriqué et pour permettre le passage

d’une partie d’extrémité inférieure d’un élément de leva-
ge (5) s’étendant dans le conduit interne (10) ; et un or-
gane de retenue (17) configuré pour être disposé en des-
sous de la pièce d’appui (8) et pour s’étendre en travers
de l’ouverture de passage (9), l’organe de retenue (17)
étant configuré pour venir en appui contre deux surfaces
de butée qui sont prévues sur la face inférieure de la
pièce d’appui (8).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine des
panneaux muraux préfabriqués et plus particulièrement
les dispositifs de levage permettant d’assurer les opéra-
tions de levage de tels panneaux.
[0002] Un panneau mural préfabriqué est une paroi
constituée par une pluralité d’éléments de construction,
de forme sensiblement parallélépipédique, assemblés
entre eux en un lieu différent du lieu où la paroi est des-
tinée à être installée définitivement. Les éléments de
construction seront, dans le présent document, désignés
par le terme « brique ».
[0003] Après assemblage, un panneau mural préfabri-
qué être levé pour être chargé dans un moyen de trans-
port qui l’achemine d’un lieu de construction vers un lieu
d’installation. Enfin, le panneau mural préfabriqué est de
nouveau levé puis posé sur le lieu d’installation.

Etat de la technique

[0004] Afin d’assurer la manutention d’un panneau
mural préfabriqué, il est connu d’équiper un tel panneau
mural préfabriqué d’une pluralité de dispositifs de levage.
[0005] Le document FR3066513 décrit un dispositif de
levage comprenant entre autres :

- une embase configurée pour être reçue dans un
aménagement défini par au moins une brique d’une
rangée de briques du panneau mural préfabriqué,
et pour prendre appui contre des parois internes de
l’au moins une brique délimitant l’aménagement,

- deux pattes d’insertion solidaires de l’embase et
s’étendant verticalement depuis une face supérieure
de l’embase, les deux pattes d’insertion étant confi-
gurées pour être engagées dans des alvéoles défi-
nies par des parois internes de l’au moins une brique
délimitant l’aménagement,

- un organe de retenue configuré pour être introduit,
via un orifice d’insertion débouchant dans une face
externe d’une brique, dans des alésages prévus sur
les deux pattes d’insertion et dans un élément d’ac-
crochage, tel qu’un œillet d’accrochage, d’un élé-
ment de levage allongé, tel qu’une élingue de levage,
s’étendant dans un conduit interne vertical qui est
délimité par les rangées de briques formant le pan-
neau mural préfabriqué et qui débouche dans l’amé-
nagement.

[0006] Un tel dispositif de levage assure un levage aisé
et sécurisé d’un panneau mural préfabriqué à l’aide d’un
appareil de levage approprié.
[0007] Toutefois, la configuration spécifique du dispo-
sitif de levage précité, et en particulier la présence des

deux pattes d’insertion qui sont solidaires de l’embase,
empêche un retrait de l’embase hors de l’aménagement
respectif lorsque le panneau mural préfabriqué repose
sur son lieu d’installation, et donc une éventuelle réutili-
sation de l’embase pour la manutention d’un autre pan-
neau mural préfabriqué.

Résumé de l’invention

[0008] La présente invention vise à remédier à cet in-
convénient.
[0009] Le problème technique à la base de l’invention
consiste notamment à fournir un dispositif de levage per-
mettant une manutention aisée et sécurisée d’un pan-
neau mural préfabriqué, qui soit de structure simple et
économique, tout en limitant les coûts de manutention
d’un panneau mural préfabriqué.
[0010] A cet effet, la présente invention concerne un
dispositif de levage destiné à être rattaché à un élément
de levage sensiblement longiligne, tel qu’une élingue de
levage ou une barre de levage par exemple, lors d’une
opération de levage d’un panneau mural préfabriqué, le
dispositif de levage comportant :

- une pièce d’appui, telle qu’une platine d’appui, con-
figurée pour être reçue de manière amovible dans
un aménagement défini par au moins une brique
d’une pluralité de rangées de briques formant le pan-
neau mural préfabriqué, et pour prendre appui contre
une partie inférieure d’au moins une brique de la
pluralité de rangées de briques, la pièce d’appui
comportant une ouverture de passage configurée
pour être située en regard d’un conduit interne qui
est défini par la pluralité de rangées de briques et
qui s’étend sensiblement parallèlement à un axe
d’élévation du panneau mural préfabriqué, l’ouver-
ture de passage étant configurée pour permettre le
passage d’une partie d’extrémité inférieure d’un élé-
ment de levage s’étendant dans le conduit interne, et

- un organe de retenue configuré pour être disposé
en dessous de la pièce d’appui et pour s’étendre en
travers de l’ouverture de passage, l’organe de rete-
nue étant configuré pour venir en appui contre deux
surfaces de butée qui sont prévues sur la face infé-
rieure de la pièce d’appui et qui sont situées de part
et d’autre de l’ouverture de passage, l’organe de re-
tenue étant configuré pour être inséré de manière
amovible dans un élément d’accrochage, tel qu’un
œillet d’accrochage, une manille d’accrochage ou
un crochet, équipant la partie d’extrémité inférieure
de l’élément de levage, de telle sorte que, lorsqu’une
force de traction est exercée sur l’élément de levage,
l’organe de retenue vient en appui contre les deux
surfaces de butée prévues sur la pièce d’appui.

[0011] Le dispositif de levage selon la présente inven-
tion permet de venir positionner et de solidariser un élé-
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ment d’accrochage d’un élément de levage à l’intérieur
du panneau mural préfabriqué, ceci afin de pouvoir réa-
liser la manutention et donc le déplacement du panneau
mural préfabriqué entre un lieu d’assemblage et le site
d’installation par exemple. De plus, la pièce d’appui et
l’organe de retenue étant amovible, il est possible de les
retirer hors de l’aménagement respectif une fois l’instal-
lation effectuée, afin de réutiliser la pièce d’appui et l’or-
gane de retenue pour la manutention d’un second pan-
neau mural préfabriqué par exemple.
[0012] Ainsi, le dispositif de levage selon la présente
invention limite les coûts de manutention d’un panneau
mural préfabriqué.
[0013] Avantageusement, la pièce d’appui est confi-
gurée pour former une interface entre l’organe de retenue
et l’au moins une brique définissant l’aménagement dans
lequel est reçue la pièce d’appui, et pour répartir les con-
traintes mécaniques transmises à l’au moins une brique,
via l’élément de levage et l’organe de retenue, lors d’une
opération de levage du panneau mural préfabriqué. Par
conséquent, la pièce d’appui évite un endommagement
de l’au moins une brique définissant l’aménagement
dans lequel est reçue la pièce d’appui.
[0014] Le dispositif de levage peut en outre présenter
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises
seules ou en combinaison.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
éléments de construction, nommés « briques » dans le
présent document, formant le panneau mural préfabri-
qué ont une forme globalement parallélépipédique rec-
tangle.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
éléments de construction, nommés « briques » dans le
présent document, formant le panneau mural peuvent
être fabriqués à partir d’une pâte d’argile séchée ou cuite
au four, ou être réalisés en d’autres matériaux, tels que
le silico-calcaire, le béton, le béton cellulaire, le béton de
bois ou de chanvre, ou encore le bois massif par exem-
ple.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
éléments de construction, nommés « briques » dans le
présent document, formant le panneau mural peuvent
être creux, c’est-à-dire être pourvus chacun d’une plura-
lité d’alvéoles, ou être pleins.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de retenue est configuré pour être reçu de manière
amovible dans l’aménagement défini par l’au moins une
brique de la pluralité de rangées de briques.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
pièce d’appui comporte une première partie d’appui la-
térale et une deuxième partie d’appui latérale qui sont
configurées pour prendre appui contre une partie infé-
rieure d’au moins une brique de la pluralité de rangées
de briques, les première et deuxième parties d’appui la-
térales étant configurées pour s’étendre sensiblement
dans un plan d’extension horizontal lorsque la pièce d’ap-
pui est reçue dans l’aménagement défini par l’au moins
une brique de la pluralité de rangées de briques.

[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
pièce d’appui comporte en outre une première partie de
liaison et une deuxième partie de liaison qui sont espa-
cées l’une de l’autre et qui délimitent en partie l’ouverture
de passage, chacune des première et deuxième parties
de liaison reliant la première partie d’appui latérale à la
deuxième partie d’appui latérale.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacune des première et deuxième parties de liaison est
sensiblement plane.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention,
chacune des première et deuxième parties de liaison pré-
sente une forme globalement en U inversé.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
pièce d’appui comporte une portion de préhension con-
figurée pour faire saillie hors d’un aménagement prévu
sur le panneau mural préfabriqué et depuis une face la-
térale du panneau mural préfabriqué lorsque le dispositif
de levage est en configuration d’utilisation dans le pan-
neau mural préfabriqué.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
pièce d’appui comporte au moins un trou d’accrochage
qui est prévu sur la portion de préhension, l’au moins un
trou d’accrochage étant configuré pour permettre la fixa-
tion d’un organe de manutention, tel qu’une sangle de
manutention par exemple munie d’un crochet ou d’un
mousqueton, à la pièce d’appui.
[0025] Avantageusement, la pièce d’appui et l’organe
de retenue sont configurés pour être retirés hors de
l’aménagement respectif depuis une seule face du pan-
neau mural préfabriqué, et de préférence depuis unique-
ment une face interne du panneau mural préfabriqué.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’aménagement défini par l’au moins une brique de la
pluralité de rangées de briques débouche dans une seule
face du panneau mural préfabriqué, et de préférence
dans la face interne du panneau mural préfabriqué qui
est destinée à être disposée d’un côté intérieur de la
construction, ce qui facilite notamment le rebouchage de
l’aménagement et permet un retrait de la pièce d’appui
et de l’organe de retenue du côté de la zone de travail
des opérateurs, pour un travail au sol et en sécurité.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de retenue est allongé et s’étend selon une direction
d’extension qui est sensiblement horizontale lorsque l’or-
gane de retenue est en appui contre les deux surfaces
de butée prévues sur la pièce d’appui et que la pièce
d’appui est reçue dans un aménagement prévu dans le
panneau mural préfabriqué.
[0028] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de levage comporte en outre des moyens de
verrouillage configurés pour verrouiller l’organe de rete-
nue sur la pièce d’appui. La présence de tels moyens de
verrouillage permet de solidariser l’organe de retenue à
la pièce d’appui, et d’éviter un mouvement relatif impor-
tant de ces deux pièces par rapport au panneau mural
préfabriqué lorsque l’élément de levage est détendu, et
en particulier lors de la manutention du panneau mural

3 4 



EP 4 155 483 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

préfabriqué.
[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
moyens de verrouillage comportent au moins :

- une ouverture de verrouillage qui est traversante et
est située sur la portion de préhension de la pièce
d’appui,

- un orifice de verrouillage prévu sur l’organe de rete-
nue, l’orifice de verrouillage étant traversant et étant
configuré pour être en vis-à-vis de l’ouverture de ver-
rouillage lorsque l’organe de retenue est en appui
contre les deux surfaces de butée prévues sur la
pièce d’appui, et

- un organe de verrouillage amovible qui est configuré
pour s’étendre à travers l’ouverture de verrouillage
et l’orifice de verrouillage de manière à verrouiller
l’organe de retenue sur la pièce d’appui.

[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
pièce d’appui délimite un logement de réception qui est
ouvert vers le bas et qui est configuré pour recevoir l’or-
gane de retenue.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de verrouillage est une goupille de verrouillage.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
pièce d’appui est globalement plane, et l’organe de re-
tenue présente une section transversale qui est globa-
lement rectangulaire.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
pièce d’appui présente une section transversale qui est
globalement en forme de Oméga, et l’organe de retenue
présente une section transversale qui est globalement
circulaire.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
pièce d’appui présente une section transversale qui est
globalement en forme d’arc de cercle, et l’organe de re-
tenue présente une section transversale qui est globa-
lement circulaire. De façon avantageuse, la pièce d’appui
présente une concavité qui est configurée pour être
orientée vers le bas.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
pièce d’appui présente une section transversale qui est
globalement en forme de « U inversé ». Dans un tel mode
de réalisation de l’invention, l’organe de retenue présente
une section transversale qui est complémentaire avec la
forme de la pièce d’appui, de tel sorte que les contraintes
mécaniques qui sont localisées entre l’organe de retenue
et la pièce d’appui, soient réparties de manière homogè-
ne.
[0036] La présente invention concerne en outre un en-
semble comprenant :

- un panneau mural préfabriqué s’étendant selon un
axe d’élévation, le panneau mural préfabriqué com-
prenant au moins une première rangée de briques
et une deuxième rangée de briques délimitant au

moins un aménagement débouchant dans une face
latérale du panneau mural préfabriqué, chacune des
briques de la première rangée et de la deuxième
rangée comprenant une pluralité de parois internes,
les parois internes des briques formant les première
et deuxième rangées étant configurées de manière
à délimiter au moins un conduit interne s’étendant
sensiblement parallèlement à l’axe d’élévation du
panneau mural préfabriqué et débouchant sur l’au
moins un aménagement, et

- un dispositif de levage selon la présente invention,
la pièce d’appui étant située dans l’au moins un amé-
nagement et prenant appui contre des parois inter-
nes d’au moins une brique délimitant l’au moins un
aménagement, l’organe de retenue prenant appui
contre la face inférieure de la pièce d’appui et s’éten-
dant à travers un élément d’accrochage d’un élé-
ment de levage s’étendant à travers l’au moins un
conduit interne, la pièce d’appui et l’organe de rete-
nue étant configurés pour être retirés hors de l’au
moins un aménagement lorsque le panneau mural
préfabriqué repose sur un lieu d’installation.

Brève description des figures

[0037] La présente invention sera bien comprise à
l’aide de la description qui suit en référence aux figures
annexées, dans lesquelles des signes de références
identiques correspondent à des éléments structurelle-
ment et/ou fonctionnellement identiques ou similaires.

Figure 1 est une vue de face d’un panneau mural
préfabriqué équipé de deux dispositifs de levage se-
lon un premier mode de réalisation de l’invention ;

Figure 2 est une vue en perspective de dessous
d’une brique présentant un aménagement destiné à
recevoir un dispositif de levage selon le premier mo-
de de réalisation de l’invention ;

Figure 3 est une vue en perspective de dessous
d’une brique équipée d’un dispositif de levage de la
figure 1 ;

Figure 4 est une vue partielle de face d’une brique
équipée d’un dispositif de levage de la figure 1 ;

Figure 5 est une vue de côté d’une brique équipée
d’un dispositif de levage de la figure 1 ;

Figure 6 est une vue en perspective de dessus d’une
pièce d’appui d’un dispositif de levage de la figure 1 ;

Figure 7 est une vue en perspective de dessus d’une
variante de réalisation d’un dispositif de levage de
la figure 1 ;
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Figure 8 est une vue partielle de face d’une brique
équipée d’un dispositif de levage selon une variante
de réalisation de l’invention ;

Figure 9 est une vue en perspective de dessous d’un
dispositif de levage selon un deuxième mode de réa-
lisation de l’invention ;

Figure 10 est une vue de côté du dispositif de levage
selon le deuxième mode de réalisation de l’invention
relié à l’élément de levage ;

Figure 11 est une vue partielle de face d’une brique
équipée d’un dispositif de levage selon le deuxième
mode de réalisation de l’invention.

Figure 12 est une vue en perspective de dessous
d’une brique équipée d’un dispositif de levage selon
un troisième mode de réalisation de l’invention ;

Figure 13 est une vue de dessus d’une brique équi-
pée du dispositif de levage de la figure 12 ;

Figure 14 est une vue en perspective de dessus
d’une pièce d’appui d’un dispositif de levage de la
figure 12.

Description détaillée

[0038] La figure 1 représente un panneau mural pré-
fabriqué 1 qui s’étend selon un axe d’élévation A et qui
est composé de briques 2. Le panneau mural préfabriqué
1 est équipé de deux dispositifs de levage 3 selon un
premier mode de réalisation de l’invention. Chaque dis-
positif de levage 3 étant destiné à être rattaché à un élé-
ment d’accrochage 4, tel qu’un œillet d’accrochage d’un
élément de levage 5, qui est sensiblement longiligne, tel
qu’une élingue de levage ou une barre de levage, lors
d’une opération de levage du panneau mural préfabriqué
1.
[0039] Le panneau mural préfabriqué 1 comporte des
rangées de briques qui s’étendent sensiblement perpen-
diculairement à l’axe d’élévation A du panneau mural pré-
fabriqué 1. Chaque brique 2 comprend une pluralité de
parois internes 6 délimitant notamment des alvéoles.
[0040] Le panneau mural préfabriqué 1 comporte en
outre deux aménagements 7 qui sont définis par les pa-
rois internes 6 des briques 2 de la première rangée de
briques formant le panneau mural préfabriqué 1. Les
aménagements 7 sont situés du côté d’une partie infé-
rieure d’au moins une brique 2, et débouchent chacun
dans une même face latérale du panneau mural préfa-
briqué. Seule une face latérale du panneau mural préfa-
briqué 1 est percée, ce qui facilite, et dans certain cas
peut dispenser, le bouchage de l’aménagement 7 après
l’installation définitive du panneau mural préfabriqué 1.
[0041] Les aménagements 7 peuvent être réalisés in-
différemment du côté d’une partie supérieure ou d’une

partie inférieure d’une ou de plusieurs briques 2. Par
ailleurs, le nombre d’aménagement 7 peut être inférieur
ou supérieur à deux, en fonction de la longueur et des
caractéristiques du panneau mural préfabriqué 1.
[0042] Les figures 1 et 3 à 6 représentent plus particu-
lièrement un dispositif de levage 3 selon le premier mode
de réalisation.
[0043] Le dispositif de levage 3 comporte une pièce
d’appui 8, telle qu’une platine d’appui, configurée pour
être reçue de manière amovible dans un aménagement
7 respectif. La pièce d’appui 8 est plus particulièrement
configurée pour prendre appui contre la partie inférieure
d’au moins une brique 2 des rangées de briques formant
le panneau mural préfabriqué 1.
[0044] La pièce d’appui 8 comporte une ouverture de
passage 9 qui est configurée pour être située en regard
d’un conduit interne 10 qui est défini par la pluralité de
rangées de briques, et plus particulièrement par les pa-
rois internes 6 de briques 2 superposées, et qui débou-
che dans un aménagement 7 respectif. Le conduit interne
10 s’étend sensiblement parallèlement à l’axe d’éléva-
tion A.
[0045] L’ouverture de passage 9 est également confi-
gurée pour permettre le passage de l’élément d’accro-
chage 4 d’un élément de levage 5 respectif qui s’étend
dans le conduit interne 10, de telle sorte que l’élément
d’accrochage 4 puisse s’étendre au moins en partie en
dessous de la pièce d’appui 8.
[0046] Comme montré plus particulièrement sur la fi-
gure 4, la pièce d’appui 8 comporte une première partie
d’appui latérale 11 et une deuxième partie d’appui laté-
rale 12 qui sont configurées pour prendre appui contre
la partie inférieure d’au moins une brique 2 de la pluralité
de rangées de briques. Selon le mode de réalisation vi-
sible sur les figures 2 à 4, les première et deuxième par-
ties d’appui latérales 11, 12 forment respectivement des
première et deuxième ailes d’appui latérales, et sont con-
figurées pour s’étendre sensiblement dans un plan d’ex-
tension horizontal H lorsque la pièce d’appui 8 est reçue
dans l’aménagement 7 défini par l’au moins une brique
2 de la pluralité de rangées de briques. Toutefois, selon
une variante de réalisation, les première et deuxième
parties d’appui latérales 11, 12 pourraient être inclinées
l’une par rapport à l’autre selon un angle compris entre
170 et 190°.
[0047] La pièce d’appui 8 comporte en outre une pre-
mière partie de liaison 13 et une deuxième partie de
liaison 14 qui sont espacées l’une de l’autre et qui déli-
mitent en partie l’ouverture de passage 9. Chacune des
première et deuxième parties de liaison 13, 14 relie la
première partie d’appui latérale 11 à la deuxième partie
d’appui latérale 12.
[0048] La pièce d’appui 8 comporte également une
portion de préhension 15 configurée pour faire saillie hors
de l’aménagement 7 prévu sur le panneau mural préfa-
briqué 1 et depuis une face latérale du panneau mural
préfabriqué 1 lorsque le dispositif de levage 3 est en con-
figuration d’utilisation dans le panneau mural préfabriqué
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1.
[0049] Selon le premier mode de réalisation de l’inven-
tion, la pièce d’appui 8 comporte un ou plusieurs trous
d’accrochage 16 qui sont prévus sur la portion de pré-
hension 15. Chaque trou d’accrochage 16 est configuré
pour permettre la fixation d’un organe de manutention,
tel qu’une sangle de manutention par exemple munie
d’un crochet ou d’un mousqueton, à la pièce d’appui. La
présence d’un tel trou d’accrochage 16 permet ainsi à
un opérateur d’orienter le panneau mural préfabriqué 1,
à l’aide d’une sangle de manutention, pour faciliter le
positionnement final dudit panneau mural préfabriqué 1
sur son lieu d’installation.
[0050] Le dispositif de levage 3 comporte également
un organe de retenue 17, tel qu’une tige de retenue, qui
est configuré pour être disposé en dessous de la pièce
d’appui 8 et pour s’étendre en travers de l’ouverture de
passage 9. L’organe de retenue 17 est également con-
figuré pour venir en appui contre deux surfaces de butée
18 qui sont prévues sur la face inférieure de la pièce
d’appui 8 et qui sont situées de part et d’autre de l’ouver-
ture de passage 9. Les deux surfaces de butée 18 sont
plus particulièrement prévues respectivement sur les
première et deuxième parties de liaison 13, 14.
[0051] L’organe de retenue 17 est configuré pour être
reçue de manière amovible dans l’aménagement 7 res-
pectif et pour être inséré de manière amovible dans l’élé-
ment d’accrochage 4 de l’élément de levage 5, de telle
sorte que, lorsqu’une force de traction est exercée sur
l’élément de levage 5, l’organe de retenue 17 vient en
appui contre les deux surfaces de butée 18 prévues sur
la pièce d’appui 8. En outre, l’organe de retenue 17 est
configuré pour être retiré hors de l’aménagement 7 lors-
que le panneau mural préfabriqué 1 repose sur son lieu
d’installation final.
[0052] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 3 à 6, l’organe de retenue 17 est allongé et s’étend
selon une direction d’extension qui est sensiblement ho-
rizontale lorsque l’organe de retenue 17 est en appui
contre les deux surfaces de butée 18 prévues sur la pièce
d’appui 8 et que la pièce d’appui 8 est reçue dans l’amé-
nagement 7 prévu dans le panneau mural préfabriqué 1.
[0053] Selon le premier mode de réalisation de l’inven-
tion visible sur les figures 1 à 6, la pièce d’appui 8 pré-
sente une section transversale qui est globalement en
forme de Oméga. Avantageusement et afin de maximiser
la surface de contact entre les deux surfaces de butée
18 et l’organe de retenue 17, l’organe de retenue 17 pré-
sente une section transversale qui est globalement cir-
culaire.
[0054] Le dispositif de levage 3 comporte en outre des
moyens de verrouillage configurés pour verrouiller l’or-
gane de retenue sur la pièce d’appui 8. Selon le mode
de réalisation représenté sur les figures 3 à 6, les moyens
de verrouillage comportent:

- deux ouvertures de verrouillage 19 qui sont traver-
santes et situées sur la portion de préhension 15 de

la pièce d’appui 8, les deux ouvertures de verrouilla-
ge 19 étant situées en regard l’une de l’autre et étant
configurées pour être orientées sensiblement hori-
zontalement,

- un orifice de verrouillage 20 prévu sur l’organe de
retenue 17, l’orifice de verrouillage 20 étant traver-
sant et étant configuré pour être en vis-à-vis des
ouvertures de verrouillage 19 lorsque l’organe de
retenue 17 est en appui contre les deux surfaces de
butée 18 prévues sur la pièce d’appui 8, et

- un organe de verrouillage amovible 21 qui est con-
figuré pour s’étendre à travers les ouvertures de ver-
rouillage 19 et l’orifice de verrouillage 20 de manière
à verrouiller l’organe de retenue 17 sur la pièce d’ap-
pui 8.

[0055] L’organe de verrouillage amovible 21 peut par
exemple être une goupille de verrouillage, une tige fileté
ou tout autre moyen de verrouillage.
[0056] Un tel dispositif de levage 3 selon la présente
invention permet de venir positionner et de solidariser
l’élément d’accrochage 4 d’un élément de levage 5 à
l’intérieur du panneau mural préfabriqué 1, ceci afin de
pouvoir réaliser la manutention et donc le déplacement
du panneau mural préfabriqué 1 entre un lieu d’assem-
blage et le site d’installation par exemple. De plus, la
pièce d’appui 8 et l’organe de retenue 17 étant amovible,
il est possible de les retirer de l’aménagement 7 une fois
l’installation effectuée, ceci afin de réutiliser la pièce d’ap-
pui 8 et l’organe de retenue 17 pour la réalisation d’un
second panneau mural préfabriqué par exemple.
[0057] Selon une variante du premier mode de réali-
sation de l’invention visible sur la figure 7, la pièce d’appui
8 comporte une seule ouverture de verrouillage 19 qui
est configurée pour être orientée sensiblement vertica-
lement. Dans cette variante du premier mode de réalisa-
tion, la pièce d’appui 8 peut présenter deux trous d’ac-
crochage 16 situés de part et d’autre des première et
deuxième parties de liaison 13, 14.
[0058] Selon une variante du premier mode de réali-
sation de l’invention spécifiquement représentée sur la
figure 8, l’aménagement 7 est configuré pour recevoir
uniquement les première et deuxième parties de liaison
13, 14. La première partie d’appui latérale 11 et la deuxiè-
me partie d’appui latérale 12 sont situées en dehors de
l’aménagement 7, et plus spécifiquement sur la partie
inférieure de la brique 2.
[0059] Les figures 9 à 11 représentent un dispositif de
levage 3 selon un deuxième mode de réalisation de l’in-
vention qui diffère du premier mode de réalisation essen-
tiellement en ce que la pièce d’appui 8 est de forme glo-
balement plane. Avantageusement, et afin de maximiser
la surface de contact entre les deux surfaces de butée
18 et l’organe de retenue 17, l’organe de retenue 17 pré-
sente alors une section transversale qui est globalement
rectangulaire.
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[0060] Les figures 12 à 14 représentent un dispositif
de levage 3 selon troisième mode de réalisation de l’in-
vention qui diffère des premier et deuxième modes de
réalisation essentiellement en ce que la pièce d’appui 8
présente globalement une forme de portion de cylindre.
Une telle configuration de la pièce d’appui 8 permet une
production et une mise en place rapide du dispositif de
levage 3. En effet, l’aménagement 7 nécessaire à la mise
en place de la pièce d’appui 8 dans le panneau mural
préfabriqué 1 peut être réalisé par un simple carottage.
Egalement, la forme particulière de la pièce d’appui 8
limite les frottements lors de la mise en place et du retrait
de la pièce d’appui 8 à l’intérieur de l’aménagement 7.
Par ailleurs, et afin de maximiser la surface de contact
entre les deux surfaces de butée 18 et l’organe de rete-
nue 17, l’organe de retenue 17 présente alors une section
transversale qui est globalement circulaire.
[0061] Selon un mode de réalisation de l’invention non
représenté sur les figures, le dispositif de levage 3 peut
en outre être configuré pour effectuer le levage d’un pan-
neau mural préfabriqué 1 réalisé à partir de briques plei-
nes. Dans ce mode de réalisation de l’invention, le con-
duit interne 10 peut être formé par un ou plusieurs évi-
dements latéraux prévus sur les bords latéraux de deux
briques pleines adjacentes. Le conduit interne 10 peut
en outre être réalisé par un évidement central ménagé
dans une partie centrale d’une brique pleine.
[0062] Un exemple de procédé de réalisation d’un pan-
neau mural préfabriqué 1 est décrit ci-après. Un tel pro-
cédé de réalisation comprend les étapes suivantes :

- usinage d’un aménagement 7 dans plusieurs bri-
ques 2,

- fixation optionnelle, par exemple par collage, des
pièces d’appui 8 dans les aménagements 7,

- assemblage du panneau mural préfabriqué 1 avec
des briques 2 et les briques 2 équipées des pièces
d’appui 8, jusqu’à sa hauteur finale,

- insertion d’un élément de levage 5 dans chaque con-
duit interne 10 débouchant dans un aménagement
7 jusqu’à ce que l’élément d’accrochage 4 respectif
fasse saillie à travers l’ouverture de passage 9 de la
pièce d’appui 8 respective,

- insertion d’un organe de retenue 17 au travers de
chaque élément d’accrochage 4,

- insertion d’un organe de verrouillage amovible 21
dans la ou les ouvertures de verrouillage 19 et dans
l’orifice de verrouillage 20 de chaque dispositif de
levage 3, de manière à verrouiller l’organe de rete-
nue 17 sur la pièce d’appui 8 respective.

[0063] Un exemple de procédé de positionnement d’un
panneau mural préfabriqué 1 sur un lieu d’installation est

décrit ci-après. Un procédé de positionnement comprend
notamment les étapes suivantes :

- fixation des parties d’extrémité supérieures des élé-
ments de levage 5 à un appareil de levage,

- levage du panneau mural préfabriqué 1 à l’aide de
l’appareil de levage,

- déplacement du panneau mural préfabriqué 1 jus-
qu’à son lieu d’installation,

- pose du panneau mural préfabriqué 1 sur son lieu
d’installation,

- libération des contraintes exercées sur les éléments
de levage 5,

- retrait des organes de verrouillages amovibles 21,

- retrait des organes de retenue 17 hors des éléments
d’accrochage 4,

- retrait des éléments de levage 5 hors des conduits
interne 10 respectifs, et

- retrait des pièces d’appui 8 hors des aménagements
7.

[0064] Bien entendu, la présente invention n’est nulle-
ment limitée aux modes de réalisation décrits et illustrés
qui n’ont étés donnés qu’à titre d’exemples. Des modifi-
cations restent possibles, notamment du point de vue de
la constitution des divers éléments ou par substitution
d’équivalents techniques, sans sortir pour autant du do-
maine de protection de l’invention.

Revendications

1. Dispositif de levage (3) destiné à être rattaché à un
élément de levage (5) lors d’une opération de levage
d’un panneau mural préfabriqué (1), le dispositif de
levage (3) comportant :

- une pièce d’appui (8) configurée pour être re-
çue de manière amovible dans un aménage-
ment (7) défini par au moins une brique (2) d’une
pluralité de rangées de briques formant le pan-
neau mural préfabriqué (1), et pour prendre ap-
pui contre une partie inférieure d’au moins une
brique (2) de la pluralité de rangées de briques,
la pièce d’appui (8) comportant une ouverture
de passage (9) configurée pour être située en
regard d’un conduit interne (10) qui est défini
par la pluralité de rangées de briques et qui
s’étend sensiblement parallèlement à un axe
d’élévation (A) du panneau mural préfabriqué
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(1), l’ouverture de passage (9) étant configurée
pour permettre le passage d’une partie d’extré-
mité inférieure d’un élément de levage (5)
s’étendant dans le conduit interne (10), la pièce
d’appui (8) comportant également une portion
de préhension (15) configurée pour faire saillie
hors de l’aménagement (7) prévu sur le panneau
mural préfabriqué (1) et depuis une face latérale
du panneau mural préfabriqué (1) lorsque le dis-
positif de levage (3) est en configuration d’utili-
sation dans le panneau mural préfabriqué (1),
- un organe de retenue (17) configuré pour être
disposé en dessous de la pièce d’appui (8) et
pour s’étendre en travers de l’ouverture de pas-
sage (9), l’organe de retenue (17) étant confi-
guré pour venir en appui contre deux surfaces
de butée (18) qui sont prévues sur la face infé-
rieure de la pièce d’appui (8) et qui sont situées
de part et d’autre de l’ouverture de passage (9),
l’organe de retenue (17) étant configuré pour
être inséré de manière amovible dans un élé-
ment d’accrochage (4) équipant la partie d’ex-
trémité inférieure de l’élément de levage (5), de
telle sorte que, lorsqu’une force de traction est
exercée sur l’élément de levage (5), l’organe de
retenue (17) vient en appui contre les deux sur-
faces de butée (18) prévues sur la pièce d’appui
(8),
- des moyens de verrouillage configurés pour
verrouiller l’organe de retenue (17) sur la pièce
d’appui (8),

et dans lequel les moyens de verrouillage compor-
tent au moins :

- une ouverture de verrouillage (19) qui est tra-
versante et est située sur la portion de préhen-
sion (15) de la pièce d’appui (8),
- un orifice de verrouillage (20) prévu sur l’orga-
ne de retenue (17), l’orifice de verrouillage (20)
étant traversant et étant configuré pour être en
vis-à-vis de l’ouverture de verrouillage (19) lors-
que l’organe de retenue (17) est en appui contre
les deux surfaces de butée (18) prévues sur la
pièce d’appui (8), et
- un organe de verrouillage amovible (21) qui
est configuré pour s’étendre à travers l’ouvertu-
re de verrouillage (19) et l’orifice de verrouillage
(20) de manière à verrouiller l’organe de retenue
(17) sur la pièce d’appui (8).

2. Dispositif de levage (3) selon la revendication 1,
dans lequel la pièce d’appui (8) comporte une pre-
mière partie d’appui latérale (11) et une deuxième
partie d’appui latérale (12) qui sont configurées pour
prendre appui contre une partie inférieure d’au moins
une brique (2) de la pluralité de rangées de briques.

3. Dispositif de levage (3) selon la revendication pré-
cédente, dans lequel les première et deuxième par-
ties d’appui latérales (11, 12) sont configurées pour
s’étendre sensiblement dans un plan d’extension ho-
rizontal lorsque la pièce d’appui (8) est reçue dans
l’aménagement (7) défini par l’au moins une brique
(2) de la pluralité de rangées de briques.

4. Dispositif de levage (3) selon les revendications 2
ou 3, dans lequel la pièce d’appui (8) comporte en
outre une première partie de liaison (13) et une
deuxième partie de liaison (14) qui sont espacées
l’une de l’autre et qui délimitent en partie l’ouverture
de passage (9), chacune des première et deuxième
parties de liaison (13, 14) reliant la première partie
d’appui latérale (11) à la deuxième partie d’appui
latérale (12).

5. Dispositif de levage (3) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel la pièce
d’appui (8) comporte au moins un trou d’accrochage
(16) qui est prévu sur la portion de préhension (15),
l’au moins un trou d’accrochage (16) étant configuré
pour permettre la fixation d’un organe de manuten-
tion à la pièce d’appui (8).

6. Dispositif de levage (3) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, dans lequel l’organe de retenue
(17) est allongé et s’étend selon une direction d’ex-
tension qui est sensiblement horizontale lorsque l’or-
gane de retenue (17) est en appui contre les deux
surfaces de butée (18) prévues sur la pièce d’appui
(8) et que la pièce d’appui (8) est reçue dans un
aménagement (7) prévu dans le panneau mural pré-
fabriqué (1).

7. Dispositif de levage (3) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel la pièce
d’appui (8) est globalement plane, et l’organe de re-
tenue (17) présente une section transversale qui est
globalement rectangulaire.

8. Dispositif de levage (3) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel la pièce
d’appui (8) présente une section transversale qui est
globalement en forme de Oméga, et l’organe de re-
tenue (17) présente une section transversale qui est
globalement circulaire.

9. Dispositif de levage (3) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans lequel la pièce
d’appui (8) présente une section transversale qui est
globalement en forme d’arc de cercle, et l’organe de
retenue (17) présente une section transversale qui
est globalement circulaire.

10. Ensemble comprenant :
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- un panneau mural préfabriqué (1) s’étendant
selon un axe d’élévation (A), le panneau mural
préfabriqué (1) comprenant au moins une pre-
mière rangée de briques et une deuxième ran-
gée de briques délimitant au moins un aména-
gement (7) débouchant dans une face latérale
du panneau mural préfabriqué (1), chacune des
briques (2) de la première rangée et de la
deuxième rangée comprenant une pluralité de
parois internes (6), les parois internes (6) des
briques (2) formant les première et deuxième
rangées étant configurées de manière à délimi-
ter au moins un conduit interne (10) s’étendant
sensiblement parallèlement à l’axe d’élévation
(A) du panneau mural préfabriqué (1) et débou-
chant sur l’au moins un aménagement (7), et
- un dispositif de levage (3) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, la pièce
d’appui (8) étant située dans l’au moins un amé-
nagement (7) et prenant appui contre des parois
internes (6) d’au moins une brique (2) délimitant
l’au moins un aménagement (7), l’organe de re-
tenue (17) prenant appui contre la face inférieu-
re de la pièce d’appui (8) et s’étendant à travers
un élément d’accrochage (4) d’un élément de
levage (5) s’étendant à travers l’au moins un
conduit interne (10), la pièce d’appui (8) et l’or-
gane de retenue (17) étant configurés pour être
retirés hors de l’au moins un aménagement (7)
lorsque le panneau mural préfabriqué (1) repose
sur un lieu d’installation.
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